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Regeste

PROTECTION DE L'UNION CONJUGALE, REVENU HYPOTHÉTIQUE | 176 al. 1 ch.
1 CC, 308 al. 1 let. b CPC (CH)

Erwägungen

E. 1.1
L’appel est recevable contre les prononcés de mesures protectrices de l’union conjugale,
lesquels doivent être considérés comme des décisions provisionnelles au sens de l’art. 308
al. 1 let. b CPC (Code de procédure civile du 19 décembre 2008; RS 272; Tappy, Les voies
de droit du nouveau Code de procédure civile, in JdT 2010 III 115, spéc. p. 121), dans les
causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse, au dernier état des conclusions devant
l’autorité inférieure, est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). En se référant au dernier
état des conclusions, l'art. 308 al. 2 CPC vise les conclusions litigieuses devant l'instance
précédente, non l'enjeu de l'appel (Tappy, op. cit., JdT 2010 III 126). S'agissant de
prestations périodiques, elles doivent être capitalisées suivant la règle posée par l'art. 92 al.
2 CPC. Les ordonnances de mesures protectrices étant régies par la procédure sommaire
(art. 271 CPC), le délai pour l'introduction de l’appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC).
Un membre de la Cour d'appel civile statue comme juge unique (art. 84 al. 2 LOJV [Loi
d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979; RSV 173.01]).

E. 1.2
En l'espèce, formé en temps utile par une partie qui y a intérêt (art. 59 al. 2 let. a CPC) et
portant sur des conclusions qui, capitalisées selon l'art. 92 al. 2 CPC, sont supérieures à
10'000 fr., l'appel est recevable.

E. 2.1
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art.
310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC
(Jeandin, CPC commenté, Bâle 2011, nn. 2 ss ad art. 310 CPC, p. 1249). Elle peut revoir
librement l'appréciation des faits sur la base des preuves administrées en première instance.
Le large pouvoir d'examen en fait et en droit ainsi défini s'applique même si la décision
attaquée est de nature provisionnelle (JdT 2011 III 43 c. 2 et les références citées).

E. 2.2
Les faits et moyens de preuves nouveaux ne sont pris en compte que s'ils sont invoqués ou
produits sans retard et ne pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance
bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise, ces deux conditions



étant cumulatives (art. 317 al. 1 CPC; Tappy, op. cit., JdT 2010 III 138). Il appartient à
l'appelant de démontrer que ces conditions sont réalisées, de sorte que l'appel doit indiquer
spécialement les faits et preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les
rendent admissibles selon lui (TF 5A_695/2012 du 20 mars 2013 consid. 4.2.1; TF
4A_334/2012 du 16 octobre 2012 consid. 3.1, SJ 2013 I 311; JdT 2011 III 43 consid. 2 et
les références citées). La jurisprudence vaudoise (JdT 2011 III 43; RSPC 2011, p. 320, note
approbatrice de Tappy) considère qu'en appel les novas sont soumis au régime ordinaire,
même dans les causes soumises à la maxime inquisitoire (en ce sens Tappy, op. cit., JdT
2010 III 115; Hohl, Procédure civile, Tome II, 2 e éd., Berne 2010, n. 2410 p. 437). Le
Tribunal fédéral a approuvé cette interprétation de la loi (TF 4A_228/2012 du 28 août 2012
consid. 2.2, publié in ATF 138 III 625). Des novas peuvent toutefois être en principe
librement introduits en appel dans les causes régies par la maxime d'office, par exemple sur
la situation des enfants mineurs en droit matrimonial (JdT 2010 III 139), à tout le moins
lorsque le juge de première instance a violé la maxime inquisitoire illimitée (Hohl, op. cit.,
n. 2415). Il n’est cependant pas insoutenable d’appliquer strictement l’art. 317 CPC dans
tous les litiges auxquels s’applique la maxime inquisitoire, même concernant des
contributions envers les enfants (TF 5A_342/2013 du 27 septembre 2013 consid. 4.1.2;
TF 5A_22/2014 du 13 mai 2014 consid. 4.2., RSPC 2014 p. 456, qui relève que la question
de principe n'a pas encore été tranchée).

E. 2.3
En l'espèce, l'appelant a produit un extrait de la "calculette de l'impôt direct des personnes
physiques" dans le canton de Neuchâtel, ainsi qu'une attestation de la conseillère du service
de l'emploi du 10 septembre 2015. Cela étant, il n'explique pas pour quel motif ces pièces
n'auraient pas pu être produites devant la première instance déjà (art. 317 al. 1 let. c CPC),
de sorte qu'elles sont irrecevables. Au demeurant, ces documents ne sont pas pertinents,
pour les raisons qui seront exposées ci-après. Il en va de même de la pièce n° 56 produite
par l'intimée. Les documents n os 51 à 55 sont en revanche nouveaux et ont dès lors été pris
en compte dans la mesure de leur utilité.

E. 3
Selon l'art. 176 al. 1 ch. 1 CC relatif à l'organisation de la vie séparée des époux, le juge fixe
la contribution pécuniaire à verser par l'une des parties à l'autre. Il le fait en application de
l'art. 163 al. 1 CC (ATF 137 III 385 c. 3.1). Aux termes de cette disposition, mari et femme
contribuent, chacun selon ses facultés, à l'entretien convenable de la famille (al. 1); ils
conviennent de la façon dont chacun apporte sa contribution (al. 2); ce faisant, ils tiennent
compte des besoins de l'union conjugale et de leur situation personnelle (al. 3). Tant que
dure le mariage, les conjoints doivent donc contribuer, chacun selon ses facultés, aux frais
supplémentaires engendrés par l'existence parallèle de deux ménages. Chaque époux peut
prétendre à participer d'une manière identique au train de vie antérieur (ATF 119 II 314
consid. 4b/aa ; TF 5A_453/2009 du 9 novembre 2009, consid. 5.2). Le montant de la
contribution d'entretien se détermine ainsi en fonction des facultés économiques et des
besoins respectifs des époux (TF 5A_304/2013 du 1 er novembre 2013 consid. 4.1 et les réf.
citées). La contribution d'entretien en faveur d'enfants mineurs est quant à elle prévue par
l'art. 176 al. 3 CC, lequel renvoie aux art. 276 ss CC. Si le Tribunal fédéral a admis que la
contribution d'entretien devrait en principe être arrêtée de manière différenciée pour le
conjoint et pour les enfants, il a aussi relevé que, bien que la possibilité de fixer une
contribution de manière globale pour l'ensemble de la famille ne ressorte pas de la loi, on ne



saurait pour autant en déduire que ce procédé aboutit à un résultat arbitraire (TF
5A_743/2012 du 6 mars 2013 consid. 6.2.2). Le législateur n'a pas arrêté de mode de calcul
pour la fixation de la contribution d’entretien. L'une des méthodes préconisées par la
doctrine et considérée comme conforme au droit fédéral en cas de situations financières
modestes ou moyennes, et tant que dure le mariage (art. 176 al. 1 ch. 1 CC en relation avec
l'art. 163 al. 1 CC), est celle dite du minimum vital, avec répartition de l'excédent. Lorsqu'il
est établi que les conjoints ne réalisaient pas d'économies durant le mariage, cette manière
de calculer permet de tenir compte adéquatement du niveau de vie antérieur et des
restrictions à celui-ci qui peuvent être imposées au conjoint créancier et aux enfants (TF
5A_63/2012 du 20 juin 2012 consid. 6.1; TF 5A_685/2012 consid. 4.2.1.1). Selon cette
méthode, lorsque le revenu total des conjoints dépasse leur minimum vital de base du droit
des poursuites (art. 93 LP [loi fédérale du 11 avril 1889 sur la poursuite pour dettes et la
faillite; RS 281.1]), auquel sont ajoutées les dépenses non strictement nécessaires,
l'excédent est en règle générale réparti par moitié entre eux, à moins que l'un des époux ne
doive subvenir aux besoins d'enfants mineurs communs ou que des circonstances
importantes ne justifient de s'en écarter (TF 5A_63/2012 du 20 juin 2012 consid. 6.1 et les
réf. citées; ATF 126 III 8 consid. 3c, JT 2000 I 29; Perrin, La méthode du minimum vital, in
SJ 1993, p. 447). La fixation d'une contribution d'entretien globale pour la famille ne fait
par ailleurs pas obstacle à l'application d'une telle méthode. En cas de situation financière
favorable (sur cette notion: TF 5A_288/2008 du 27 août 2008 consid. 5.4), la comparaison
des revenus et des minima vitaux est alors inopportune; il convient plutôt de se fonder sur
les dépenses indispensables au maintien des conditions de vie antérieures de l'époux
créancier, méthode qui implique un calcul concret (TF 5A_41/2011 du 10 août 2011 consid.
4.1; TF 5A_27/2009 du 2 octobre 2009 consid. 4 ; TF 5A_288/2008 du 27 août 2008
consid. 5.4). Le train de vie mené jusqu'à la cessation de la vie commune constitue la limite
supérieure du droit à l'entretien (TF 5A_15/2014 du 28 juillet 2014 consid. 5.2.1 ; ATF 137
III 102 consid. 4.2.1.1).

E. 4
L'appelant conteste qu'on puisse lui imputer un revenu hypothétique. Il explique qu'il a tout
essayé pour trouver un emploi, que ses domaines de recherche étaient très larges, qu'il est
prêt à accepter n'importe quel travail, que ses recherches ont été effectuées en qualité et
quantité suffisantes et que la situation sur le marché du travail est actuellement très difficile.
Il soutient également que lui imposer un emploi sous-qualifié est de nature à porter atteinte
à son avenir économique.

E. 4.1
Pour fixer la contribution d'entretien, le juge se fonde en principe sur le revenu effectif du
débiteur. Il peut toutefois s'en écarter et retenir un revenu hypothétique supérieur, pour
autant qu'il puisse gagner plus que son revenu effectif en faisant preuve de bonne volonté et
en accomplissant l'effort que l'on peut raisonnablement exiger de lui (ATF 128 III 4 consid.
4; TF 5A_290/2010 du 28 octobre 2010 consid. 3.1, publié in SJ 2011 I 177; ATF 127 III
136 consid. 2a in fine; ATF 119 II 314 consid. 4a; ATF 117 II 16 consid. 1b; ATF 110 II
116 consid. 2a). Le motif pour lequel le débirentier a renoncé à un revenu, ou à un revenu
supérieure, est dans a règle sans importance. En effet, la prise en compte d'un revenu
hypothétique ne revêt pas un caractère pénal; il s'agit simplement d'inciter la personne à
réaliser le revenu qu'elle est à même de se procurer en faisant preuve de bonne volonté et,
cumulativement (ATF 137 III 118 consid. 2.3), dont on peut raisonnablement exiger d'elle



qu'elle l'obtienne afin de remplir ses obligations (ATF 128 III 4 consid. 4a; TF 5A_99/2011
du 26 septembre 2011 consid. 7.4.1; TF 5A_290/2010 du 28 octobre 2010 consid. 3.1).
Lorsque le juge entend tenir compte d’un revenu hypothétique, il doit examiner
successivement deux conditions. Tout d’abord, il doit juger si l’on peut raisonnablement
exiger de cette personne qu’elle exerce une activité lucrative ou augmente celle-ci, eu
égard, notamment, à sa formation, à son âge et à son état de santé; il s’agit d’une question
de droit (TF 5A_243/2013 du 24 juillet 2013 consid. 2.1; TF 5A_99/2011 du 26 septembre
2011 consid. 7.4.1). Lorsqu’il tranche celle-ci, le juge ne peut pas se contenter de dire, de
manière toute générale, que la personne en cause pourrait obtenir un revenu supérieur en
travaillant; il doit préciser le type d’activité professionnelle que cette personne peut
raisonnablement devoir accomplir (TF 5A_99/2011 du 26 septembre 2011 c. 7.4.1; TF
5A_218/2012 du 29 juin 2012 consid. 3.3.3, in FamPra.ch 2012 p. 1099; TF 5A_748/2012
du 15 mai 2013 consid. 4.3.2.1; TF 5A_256/2015 du 13 août 2015 consid. 3.2.2). Ensuite, il
doit examiner si la personne a la possibilité effective d’exercer l’activité ainsi déterminée et
quel revenu elle peut en obtenir, compte tenu des circonstances subjectives susmentionnées
(âge, formation, état de santé), ainsi que du marché du travail; il s’agit-là d’une question de
fait (ATF 137 III 102 consid. 4.2.2.2; ATF 128 III 4 consid. 4c/bb; TF 5A_587/2013 du
26 novembre 2013 consid. 6.1.2). Pour arrêter le montant du salaire, le juge peut
éventuellement se baser sur l'enquête suisse sur la structure des salaires, réalisée par l'Office
fédéral de la statistique, ou sur d'autres sources (conventions collectives de travail; Philipp
Mühlhauser, Das Lohnbuch 2014, Mindestlöhne sowie orts- und berufübliche Löhne in der
Schweiz, Zurich 2014; ATF 137 III 118 consid. 3.2, JdT 2011 II 486; TF 5A_99/2011 du 26
septembre 2011 consid. 7.4.1 non publié aux ATF 137 III 604; TF 5A_860/2011 du 11 juin
2012 consid. 4.1), pour autant qu'ils soient pertinents par rapport aux circonstances d'espèce
(TF 5A_112/2013 du 25 mars 2013 consid. 4.1.3). En matière de mesures protectrices de
l’union conjugale, comme en matière de mesures provisionnelles, le juge n’examine la
cause que de manière sommaire et se contente de la vraisemblance de la preuve des faits
(TF 5A_860/2009 du 26 mars 2010 consid. 1.3 ; Juge délégué CACI 4 septembre 2014/460
consid. 4.1). Il suffit donc que les faits soient rendus plausibles (TF 5A_340/2008 du 12
août 2008 consid 3.1).

E. 4.2
En l'espèce, l'appelant, âgé de 42 ans et en bonne santé, est informaticien de formation. Il a
exercé, par le passé, des fonctions de cadre et de responsable de département informatique
auprès de différentes compagnies internationales, activités qui lui ont permis de réaliser un
revenu mensuel de l'ordre de 10'000 francs. L'appelant a systématiquement démissionné de
ses places de travail, en faisant valoir qu’il s’agissait de choix de vie. Au vu de son âge, de
sa formation et de son état de santé, il est évident que l'on peut exiger de l'appelant qu'il
exerce une activité lucrative. On doit également admettre qu'il a la possibilité effective
d’exercer une activité dans le domaine de l'informatique. Le fait qu'il ait démissionné à
plusieurs reprises démontre, d'une part, qu'il a toujours retrouvé du travail et, d'autre part,
que ses compétences n'étaient pas remises en question. Comme l'a constaté à juste titre le
premier juge, sur la base des pièces produites par l'appelant en première instance, celui-ci a
prospecté en majorité pour des postes de manager ou de responsable, en particulier dans le
secteur informatique. Or, il devrait être à même de trouver un emploi d'informaticien sans
fonction de cadre. L'appelant soutient qu'il a tout essayé pour trouver un emploi, que ses
domaines de recherche étaient très larges et qu'il a dès lors entrepris tout ce qu'on pouvait
raisonnablement exiger de lui. Il se fonde en cela sur une attestation de la conseillère du



service de l'emploi du 10 septembre 2015. Cette pièce est toutefois irrecevable (cf. consid.
2.2). Elle ne contredit au demeurant pas l'appréciation du premier juge – fondée sur les
"preuves de recherches personnelles" fournies à l'ORP – selon laquelle celui-ci a
essentiellement prospecté à des postes de responsables, de chef de projet ou de manager.
L'appelant considère encore que le fait de lui imposer un emploi sous-qualifié serait de
nature à porter atteinte à son avenir économique. D'une part, ce grief est contradictoire dès
lors qu'il invoque être prêt à accepter tout emploi lui permettant de sortir de
l'assurance-chômage. D'autre part, l'appelant a renoncé de lui-même à un poste de cadre
pour s'inscrire au chômage. Or, comme l'a également relevé à juste titre le premier juge, la
période de chômage a réduit ses chances de trouver un emploi de management. Comme le
précise le Tribunal fédéral, en cas de conditions financières modestes et en présence
d'enfants mineurs, des exigences particulièrement élevées doivent être posées quant à la
mise à profit de la capacité de gain du parent débirentier. Les critères valables en matière
d'assurance-chômage ne peuvent pas être repris sans autre considération. Il faut aussi tenir
compte des possibilités de gain n'exigeant pas de formation professionnelle achevée et se
situant dans la tranche des bas salaires (ATF 137 III 118 consid. 3.1). Partant, il est légitime
d'imputer à l'appelant un revenu hypothétique correspondant à un poste dans l'informatique
sans fonction de cadre. Quant au montant retenu, soit 7'000 fr. brut et 6'000 fr. net, il ne
prête pas le flanc à la critique.

E. 5
L'appelant fait valoir qu'il convient de tenir compte d'un minimum vital élargi comprenant
des taxes de télévision et radio à hauteur de 70 fr. par mois, de frais d'acquisition des
revenus par 500 fr. par mois et d'une charge fiscale de 1'350 fr. par mois.

E. 5.1
A titre préalable, il convient de noter qu'il s'agit là d'allégations nouvelles dans le cadre de
l'appel, dès lors que l'appelant aurait déjà pu invoquer ces éléments en première instance
(art. 317 al. 1 CPC), ce qu'il n'a pas fait. L'appelant ne démontre pas qu'il aurait été empêché
de les faire valoir en première instance en faisant preuve de la diligence requise, de sorte
que les faits invoqués ne peuvent être retenus. Au demeurant, le moyen est infondé, pour les
motifs exposés ci-après.

E. 5.2
D'après les lignes directrices du 1 er juillet 2009 pour le calcul du minimum d'existence en
matière de poursuite (minimum vital), le montant de base mensuel comprend les frais pour
l’alimentation, les vêtements et le linge y compris leur entretien, les soins corporels et de
santé, l’entretien du logement, les assurances privées, les frais culturels, ainsi que les
dépenses pour l’éclairage, le courant électrique ou le gaz pour cuisiner, de même que les
redevances TV (Juge délégué CACI 5 février 2015/66; Juge délégué CACI 6 juin
2011/104). Au reste, le montant invoqué par l'appelant, de 70 fr. par mois, est théorique est
n'est démontré d'aucune manière. Or, le juge des mesures protectrices de l'union conjugale
doit se fonder sur les charges effectives et réellement acquittées par le débirentier au
moment où il statue (cf. ATF 121 III 20 consid. 3a p. 22 et les arrêts cités), et non sur des
dépenses hypothétiques dont on ne sait si elles existeront finalement – et à concurrence de
quel montant – ni si elles seront en définitive assumées (TF 5A_751/2008 du 31 mars 2009
consid. 3.1.).

E. 5.3



Il en va de même des frais d'acquisition du revenu. A ce stade, l'appelant ne sait pas où il va
travailler, ni quels seront les frais relatifs à son activité professionnelles. Aucun montant ne
peut dès lors être pris en compte à ce stade.

E. 5.4
Si les moyens des parties sont limités par rapport aux besoins vitaux, il n'y a pas lieu de
prendre en considération les impôts courants, qui ne font pas partie des besoins vitaux (ATF
127 III 289 consid. 2a/bb; ATF 126 III 353 consid. 1a/aa), ni les arriérés d'impôts (ATF 140
III 337 consid. 4.4). En revanche, lorsque la contribution est calculée conformément à la
méthode dite du minimum vital avec répartition de l'excédent et que les conditions
financières des parties sont favorables, il faut prendre en considération la charge fiscale
courante (TF 5A_302/2011 du 30 septembre 2011 consid. 6.3.1, FamPra.ch 2012 p. 160;
TF 5A_732/2007 du 4 avril 2008 consid. 2.1). Ce principe s'applique aussi aux mesures
protectrices de l'union conjugale et aux mesures provisionnelles (TF 5A_511/2010 du 4
février 2011 consid. 2.2.3; TF 5A_508/2011 du 21 novembre 2011 consid. 4.2.5;
TF 5A_219/2014 du 26 juin 2014 consid. 4.2.1). Lorsque la charge fiscale est prise en
compte, elle doit l'être chez les deux époux. En l'espèce, la charge fiscale de l'appelant sera
bien moindre que celle alléguée (1'350 fr.) au regard du revenu hypothétique retenu et des
pensions alimentaires dues. De plus, elle pourra être assumée par le disponible de l'appelant,
étant encore précisé que l'intimée devra également payer des impôts, de sorte que son
disponible sera également diminué d'autant.

E. 5.5
Il résulte de ce qui précède que le revenu hypothétique et les charges de l'appelant ont été
calculées de manière adéquate par le premier juge, de sorte que la contribution d'entretien
de 2'000 fr. par mois était correcte. Par surabondance, on notera que les éléments nouveaux
produits par l'intimée ne permettent pas de modifier cette appréciation. En effet, l'appelant
se voit imputer un revenu hypothétique de 6'000 fr. par mois et les revenus de l'intimée
s'élèvent à 5'588 fr. depuis le 1 er septembre 2015, montant auquel s'ajoutent les allocations
familiales par 1'270 fr. et le complément communal par 220 francs. Les charges du couple
s'élèvent respectivement à 3'007 fr. pour l'appelant, 5'994 fr. 90 pour l'intimée jusqu'au 1 er
novembre 2015 et 6'336 fr. par la suite. Le couple présente ainsi un excédent de 4'076 fr. du
1 er septembre au 1 er novembre 2015, puis de 3'735 francs. Le premier juge a considéré
qu'il convenait de répartir le disponible du couple à raison de 30% pour l'appelant et de 70%
pour l'intimée et les enfants. Cette répartition ne prête pas le flanc à la critique et l'intimée a
dès lors droit à un montant de 2'853 fr. jusqu'au 1 er novembre 2015, puis de 2'614 francs.
Compte tenu d'un disponible de l'intimée de 1'083 fr. jusqu'au 1 er novembre 2015, de 742
fr. ensuite, la contribution d'entretien arrêtée par le premier juge à 2'000 fr. reste adéquate et
peut être confirmée.

E. 5.6
L'appelant soutient encore qu'un revenu hypothétique ne saurait lui être imputé que dès
jugement définitif et exécutoire. Comme rappelé ci-dessus, en présence de conditions
financières modestes et d'enfants mineurs, des exigences particulièrement élevées doivent
être posées quant à la mise à profit de la capacité de gain du parent débirentier. Les parents
doivent ainsi s'adapter tant du point de vue professionnel que du point de vue spatial pour
épuiser de manière maximale leur capacité de travail (ATF 137 III 118 consid. 3.1; TF
5A_513/2012 du 17 octobre 2012 consid. 4; TF 5A_587/2013 du 26 novembre 2013 consid.



6.1.1). Lors de l'audience de première instance, l'appelant a déclaré qu'il n'avait pas envie de
travailler pour son père dans la mesure où ses activités ne correspondaient pas à sa
philosophie de vie. On peut dès lors en déduire que l'appelant aurait la possibilité de
travailler pour son père s'il le souhaitait. Il n'est donc pas critiquable de lui imputer un
revenu hypothétique dès le 1 er juillet 2015.

E. 6.1
En définitive, l'appel doit être rejeté et l'ordonnance confirmée. Les frais judiciaire de
deuxième instance de l'appelant, arrêtés à 600 fr. (art. 106 al. 1 CPC, 65 al. 2 TFJC [tarif
des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010; RSV 270.11.5]), sont laissés à la charge
de l’Etat (art. 122 al. 1 let. b CPC). En sa qualité de conseil d’office de l'appelant, Me
Jonathan Gretillat a droit à une rémunération équitable pour ses opérations et débours dans
la procédure d’appel (art. 122 al. 1 let. a CPC). Celle-ci a produit, en date du 16 novembre
2015, une liste des opérations indiquant 7 heures 20 de travail consacré à la procédure de
deuxième instance. L’indemnité d’office due à Me Gretillat doit ainsi être arrêtée à 1'320 fr.
pour ses honoraires au tarif horaire de 180 fr. hors TVA (art. 2 al. 1 let. a et b RAJ
[règlement sur l’assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010; RSV
211.02.3]), plus 105 fr. 60 de TVA au taux de 8%, et 54 fr., TVA comprise, pour ses
débours, soit une indemnité totale de 1'479 fr. 60. Me Elisabeth Chappuis, conseil d'office
de l'intimée, a également produit une liste des opérations le 16 novembre 2015, selon
laquelle elle a consacré 5.4 heures à la procédure d'appel. Son indemnité d'office doit donc
être arrêtée à 972 fr. pour ses honoraires hors TVA, plus 77 fr. 80 de TVA et 54 fr., TVA
comprise, pour ses débours, soit une indemnité totale de 1'103 fr. 80. Les bénéficiaires de
l’assistance judiciaire sont, dans la mesure de l’art. 123 CPC, tenus au remboursement des
frais judiciaires et de l’indemnité du conseil d’office mis à la charge de l’Etat. L'appelant
versera à l'intimée la somme de 1'500 fr. à titre de dépens de deuxième instance (art. 106
CPC; art. 7 TDC).

E. 6.2
Si le dispositif de la décision est peu clair, contradictoire ou incomplet ou qu'il ne
correspond pas à la motivation, le tribunal procède, sur requête ou d'office à l'interprétation
ou à la rectification de la décision (art. 334 al. 1 CPC). En cas d'erreur d'écriture, le tribunal
peut rectifier le dispositif d'une décision sans demander aux parties de se déterminer (art.
334 al. 2 CPC). En l’espèce, il est procédé d’office à la rectification, sous le chiffre IV du
dispositif, du montant de l'indemnité d'office de Me Elisabeth Chappuis, conseil de
l'intimée. En effet, le dispositif mentionnait à tort le montant de 1'320 fr., montant d'ailleurs
supérieur à celui indiqué par Me Chappuis dans sa liste du 16 novembre 2015. Par ces
motifs, la Juge déléguée de la Cour d’appel civile du Tribunal cantonal, prononce : I.
L’appel est rejeté. II. L'ordonnance est confirmée. III. Les frais judiciaires de deuxième
instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs), sont laissés à la charge de l'Etat. IV.
L'indemnité d'office de Me Jonathan Gretillat, conseil de l'appelant, est arrêtée à 1'479 fr. 60
(mille quatre cent septante-neuf francs et soixante centimes), TVA et débours compris et
celle de Me Elisabeth Chappuis, conseil de l'intimée, à 1'103 fr. 80 (mille cent trois francs et
huitante centimes), TVA et débours compris. V. Les bénéficiaires de l'assistance judiciaire
sont, dans la mesure de l'art. 123 CPC, tenus au remboursement des frais judiciaires et de
l'indemnité à leur conseil d'office mis à la charge de l'Etat. VI. L'appelant A.K.________
doit verser à l'intimée B.K.________ la somme de 1'500 fr. (mille cinq cents francs), à titre
de dépens de deuxième instance. VII. L'arrêt motivé est exécutoire. La juge déléguée : La



greffière : Du 20 novembre 2015 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par
écrit aux intéressés. La greffière : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée
à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies à : ■ Me Jonathan
Gretillat (pour A.K.________), ■ Me Elisabeth Chappuis (pour B.K.________). La Juge
déléguée de la Cour d’appel civile considère que la valeur litigieuse est supérieure à
30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS
173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF.
Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur
litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à
loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question
juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal
fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet
arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ M. le Président du Tribunal civil de
l'arrondissement de La Côte. La greffière :
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